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La loi du 29 juillet 1998 de
lutte contre les exclusions a consa-
cré le droit au compte bancaire.
Avant cette consécration, l’arti-
cle 58 de la loi du 24 janvier 1984
relative à l’activité et au contrôle
des établissements de crédit, dite
loi bancaire, avait posé les bases
de ce droit. Il prévoyait que toute
personne qui n’a aucun compte
peut, après s’être vu refuser
l’ouverture d’un compte de dépôt
par plusieurs établissements de
crédit, demander à la Banque de
France de lui désigner un établis-
sement, lequel pouvait limiter ses
services aux opérations de caisse,
c’est-à-dire aux versements et aux
retraits de fonds.

La loi de 1998 est allée plus
loin. Dans son chapitre consacré à
la prévention de l’exclusion, elle
introduit parmi les dispositions

Véronique Baudet
Journaliste juridique

Le droit au compte bancaire a été ouvert aux plus démunis par la loi de
lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998. En principe, les étrangers
en situation précaire, et notamment les sans-papiers, peuvent en bénéfi-
cier. En pratique, ils en sont souvent exclus.

Le droit
d’ouvrir un compte

destinées à garantir des moyens
d’existence, le droit au compte
bancaire pour tous. L’article 137
de la loi de 1998, désormais
codifié à l’article L 312-1 du code
monétaire et financier, dispose
que « toute personne physique
résidant en France, dépourvue d’un
compte de dépôt, a droit à l’ouver-
ture d’un tel compte dans l’établis-
sement de crédit de son choix ou
auprès des services financiers de La
Poste ou du Trésor public ». Il
précise que le droit au compte
s’applique aux interdits bancaires.

Les rapports parlementaires
insistent sur l’avancée que consti-
tue, sur le plan des principes,
l’ouverture à tous de l’accès au
compte. La détention d’un compte
bancaire est « le support indispen-
sable à la réalisation d’un certain
nombre d’opérations, et son absence
constitue un facteur de margina-
lisation supplémentaire pour les
personnes les plus en difficultés »(1).
Alors que la « dématérialisation »
des procédures publiques et du
versement des prestations est

encouragée par les pouvoirs
publics, l’absence de compte
bancaire empêche ou rend plus
difficile l’accès aux prestations
sociales, et représente un obstacle
pour percevoir un salaire au-delà
d’un certain montant. En outre,
elle empêche d’effectuer les
démarches administratives qui
nécessitent la présentation d’un
RIB ou d’un RIP. Elle constitue
donc un facteur important d’ex-
clusion sociale.

Afin que le principe du droit
au compte ne reste pas lettre
morte, la loi précise les modalités
d’ouverture du compte. Un seul
refus de la part de l’établissement
choisi suffit pour saisir la Banque
de France. C’est par une déclara-
tion sur l’honneur que le deman-
deur atteste qu’il ne dispose
d’aucun compte. Dès lors que le
demandeur dispose du refus écrit
de l’établissement, il peut saisir la
Banque de France afin qu’elle lui
désigne soit un établissement de
crédit, soit les services financiers
de La Poste, soit ceux du Trésor
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public. La loi est sur ce point très
claire. La Banque de France doit,
dès lors qu’elle est « saisie »,
désigner un établissement qui ne
peut pas refuser d’ouvrir le
compte. Des dispositions sont
prévues afin d’éviter que des
comptes, aussitôt ouverts par des
établissements de crédits dans le
cadre du droit au compte ne
soient rapidement clos.

Lorsque l’établissement de
crédit désigné par la Banque de
France décide de clôturer le
compte, il doit envoyer une notifi-
cation écrite et motivée au client
et à la Banque de France pour
information. Un délai minimum de
quarante-cinq jours avant la
clôture est obligatoirement ac-
cordé au titulaire du compte.
Celui-ci s’adresse alors à la Ban-
que de France pour qu’elle mette
en œuvre de nouveau le droit au
compte. Restait à définir l’aspect
le plus délicat : à quels services
serait limitée l’utilisation du
compte bancaire ?

Deux ans et demi de négocia-
tions entre les banques et les
associations de consommateurs
auront été nécessaires pour les
définir. Ce n’est que le 18 janvier
2001 qu’est publiée au Journal
officiel la liste des services bancai-
res de base auxquels ont accès les
titulaires de compte(2). Ces servi-
ces sont exclusivement l’ouver-
ture, la tenue et la clôture du
compte ; un changement d’adresse
par an ; la délivrance, à la de-
mande, de relevés d’identité
bancaire ou postale ; la domicilia-
tion de virements bancaires ou
postaux ; l’envoi mensuel d’un
relevé des opérations ; la réalisa-
tion des opérations de caisse ;
l’encaissement de chèques et de
virements bancaires ou postaux ;
les dépôts et les retraits d’espèces
au guichet de l’organisme qui tient
le compte ; les paiements par
prélèvement, titre interbancaire

de paiement ou virement bancaire
ou postal ; des moyens de consul-
tation à distance du solde du
compte ; une carte de paiement à
autorisation systématique, ou, à
défaut, une carte de retrait autori-
sant des retraits hebdomadaires
sur les distributeurs de billets de

l’établissement ; deux formules de
chèques de banque par mois ou
des moyens de paiement équiva-
lents offrant les mêmes services.
L’émission de chèques et le droit
au crédit sont exclus. Il est pré-
cisé que les personnes bénéficient
de ces services bancaires sans

Le 16 mars 2005, le tribunal
administratif de Paris a, pour la
première fois, condamné la Banque
de France pour avoir refusé de
désigner une banque à une étran-
gère au motif qu’elle n’avait pas de
titre de séjour. L’article L 321-1 du
code monétaire et financier est
pourtant sans ambiguïté : toute
personne résidant en France a le
droit d’avoir un compte bancaire
comprenant les services de base. La
seule condition est d’être domicilié
en France, et de prouver son iden-
tité.

Dans ce cas précis, Mme O., de
nationalité malgache, devait impéra-
tivement ouvrir un compte en banque
pour percevoir des prestations qui ne
pouvaient lui être versées autre-
ment. En effet, suite au départ du
père de ses enfants, elle se retrou-
vait seule et sans ressource, avec à
charge trois enfants âgés de 10 mois,
4 ans et 15 ans. Elle disposait d’un
passeport à même de prouver son
identité, mais pas de titre de séjour.
Après plusieurs refus oraux de la
part des autres banques, elle s’est
adressée à La Poste qui lui a notifié
son opposition par écrit. Avec l’aide
de l’association Femmes de la Terre,
Mme O. s’est alors tournée vers la
Banque de France lui demandant de
désigner un établissement bancaire,
comme le prévoit la procédure du
« droit au compte ». Le 28 octobre
2004, un courrier cosigné par
Mme O. et l’association a donc été

adressé, en recommandé avec
accusé de réception, à la Banque de
France.

Le 7 janvier 2005, celle-ci a
répondu par la négative, au motif
que « En application des articles
L 563-1 du Code [CMF] et 33 du
décret n° 92-456 du 22 mai 1992, les
établissements bancaires sont tenus
de s’assurer de l’identité et du
domicile de leur client. L’application
de ces dispositions légales conduit la
BDF à notamment se faire justifier
de l’identité et du domicile du de-
mandeur. Dans le cas particulier des
étrangers non communautaires
résidant sur le territoire français, le
demandeur doit produire un docu-
ment attestant qu’il dispose d’un titre
de séjour en cours de validité délivré
par les autorités françaises. En
l’espèce, l’intéressée ne paraît pas
remplir cette condition ».

Saisi d’un recours en référé lui
demandant d’enjoindre la Banque de
France de désigner un établissement
bancaire, le tribunal administratif a
jugé, le 16 mars 2005, que « les
dispositions précitées de l’article
L 312-1 du code monétaire et
financier ne prévoient pas que la
désignation d’un établissement
bancaire soit subordonnée à la
régularité de séjour du deman-
deur ». La Banque de France a donc,
le 29 mars 2005, désigné une agence
de la Société générale où Mme O.
pourrait ouvrir un compte.

L’histoire ne s’arrête pourtant

Les banques refusent les sans-papiers...
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contrepartie contributive de leur
part. Le coût est intégralement
pris en charge par la banque(3).

La loi garantit le droit au
compte à toute personne « rési-
dant en France », ce que la loi de
1984 ne précisait pas. A aucun
moment, au cours des débats
parlementaires, il n’a été question
de restreindre ce droit en le
conditionnant à la régularité de
séjour du demandeur. Les débats
se sont plutôt focalisés sur ce
qu’allait impliquer la mise en
œuvre du droit au compte pour les
banques. La loi a tenté de conci-
lier deux principes qui ne vont pas
toujours de pair : d’une part, la
liberté commerciale des banques
qui peuvent refuser l’ouverture
d’un compte, et donc choisir leurs
clients, et son corollaire la liberté
tarifaire, d’autre part le droit pour
toute personne démunie d’ouvrir

pas là. Se présentant à l’agence en
question munie de la désignation de
l’agence par la Banque de France,
de son passeport et de l’ordonnance
du tribunal, Mme O. s’est entendu
dire que le compte serait ouvert dès
qu’elle pourrait présenter un récé-
pissé de demande de titre de séjour.
La preuve de l’identité par le passe-
port ne suffisait pas. L’association
Femmes de la Terre est alors
intervenue à nouveau d’abord auprès
de l’agence puis auprès de la Ban-
que de France, et ce n’est qu’au bout
de quatre mois de négociations et de
rappels de la réglementation que
Mme O. a été autorisée à se rendre à
l’agence afin d’y ouvrir un compte.
Au total, il aura fallu dix mois de
démarches pour que la loi soit
finalement respectée.

Dans une autre affaire du même
ordre, en mai 2005, c’est la Banque
de France elle-même qui a suggéré
à l’intéressée, une femme étrangère

titulaire d’une autorisation provisoire
de séjour de six mois, de recourir à
l’association Femmes de la Terre. La
Caisse d’épargne refusait en effet
d’obtempérer à sa désignation par la
Banque de France et d’ouvrir le
compte demandé. Là encore, l’inter-
vention de l’association a permis que
la loi soit appliquée.

Ces pratiques soulèvent au
moins deux questions. En premier
lieu, est-ce que la Banque de France
détient un quelconque pouvoir de
faire respecter ses décisions ? Les
deux exemples ci-dessus permettent
d’en douter. D’autre part, les ban-
ques sont-elles censées respecter la
loi ou ont-elles le pouvoir de s’auto
désigner comme annexes du minis-
tère de l’intérieur ?

Lucie Brocard
Association Femmes de la Terre

un compte. En pratique, la mise
en œuvre du droit au compte
rencontre plusieurs difficultés.

Les refus d’ouverture de
compte bancaire pour des person-
nes démunies et notamment les
étrangers en situation irrégulière
sont fréquents, les banques exi-
geant, illégalement, la présenta-
tion d’un document ou d’un titre
de séjour. Les associations signa-
lent également que les banques
examinent la nature du titre de
séjour détenu par l’étranger et que
les étrangers titulaires de titres de
séjour précaires, voire ceux qui ne
sont pas titulaires d’une carte de
résident valable dix ans, se voient
opposer un refus.

Or, l’article 33 du décret
n° 92-456 du 22 mai 1992 prévoit
que « le banquier doit, préalable-
ment à l’ouverture d’un compte,
vérifier le domicile et l’identité du

postulant qui est tenu de présenter
un document officiel portant sa
photographie ». La personne qui
demande l’ouverture d’un compte
doit donc uniquement présenter
un justificatif de domicile et un
justificatif de son identité. La
preuve de l’identité peut être
rapportée par tout moyen, et
justifier de son identité ne signifie
pas justifier de sa situation régu-
lière en France. Les réglementa-
tions internes des banques, qu’el-
les diffusent auprès de leurs
agents, exigent souvent, à tort, la
production d’un titre de séjour.

Déjà, en 2000, un député avait
attiré l’attention du ministre de
l’époque sur cette question, à
propos d’une circulaire interne de
La Poste exigeant des personnes
de nationalité étrangère la produc-
tion d’un titre de séjour ou d’un
passeport revêtu d’un visa en
cours de validité pour retirer un
mandat. Le ministre avait alors
répondu qu’en aucun cas un visa
en cours de validité n’est exigé
pour les opérations postales. « Ce
document, qui n’est pas toujours
obligatoire pour franchir les frontiè-
res, sert à vérifier la régularité de la
présence de la personne sur le sol
français, vérification qui n’incombe
pas aux agents de La Poste »(4).

Le tribunal administratif de
Paris statuant en référé le 16 mars
2005, et dont la décision est
devenue définitive a, pour la
première fois, rappelé que l’article
L 312-1 du code monétaire et
financier relatif au droit au
compte ne prévoit pas que la
désignation d’un établissement
bancaire soit subordonnée à la
régularité de séjour du deman-
deur. La Banque de France, qui
fonde son refus de mettre en
œuvre le droit au compte sur une
condition non prévue par le texte
législatif applicable – l’absence de
titre de séjour en cours de validité
– entache sa décision d’erreur de
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 ...et La Poste séquestre leur argent

Le Bureau de poste du Moulin
de la Pointe à Paris, dans le trei-
zième arrondissement, a atteint des
sommets d’illégalité en matière
bancaire. L’histoire de Mme K. est
emblématique de la violation des
droits pratiquée par des organismes
qui s’estiment investis du contrôle de
l’immigration.

Mme K. survit à Paris avec deux
enfants scolarisés. Zaïroise (Répu-
blique démocratique du Congo)
déboutée du droit d’asile en 2004,
elle est domiciliée à l’association La
Mie de Pain. Ses seules ressources
sont une bourse scolaire de 90 € par
trimestre et la gratuité de la cantine
scolaire. Faute d’argent pour obtenir
un passeport, Mme K. ne dispose,
pour justifier de son identité, que de
deux pièces d’état civil originales du
Congo (sans photo) et son récépissé
périmé de demandeur d’asile (avec
photo).

En février 2005, un premier
incident a lieu. Mme K. a un besoin
urgent de toucher l’argent de la
bourse scolaire. Le guichetier de son
bureau de poste refuse de la laisser
accéder à son livret A car le titre de
séjour présenté est périmé. Gêné, il
accepte qu’elle retire huit euros
« pour dépanner ». Officiellement
saisi par le service social du
Comede, après échange de courriers
et entretien, le bureau de poste
choisit de confirmer son refus pour
« ne pas cautionner le séjour irrégu-
lier ». Le motif invoqué est que
Mme K. ne justifie plus de son
identité car son titre de séjour est
périmé. Saisi par courrier le 30 mai
2005, le service juridique du siège de
La Poste a accusé réception mais n’a
pas encore répondu. De son côté, le
président de La Poste, saisi par les
présidents de huit associations* en
juillet 2005, ne s’est pas non plus

manifesté.
Le juge des référés du tribunal

de grande instance de Paris, en
revanche, a donné une réponse très
claire et n’a pas suivi l’argumentation
de La Poste. Dans une ordonnance
du 22 juillet 2005, il contraint cette
dernière à délivrer les sommes
séquestrées illégalement, refuse la
demande de cette dernière de clore
le compte de cette cliente gênante,
accorde 300 € de dommages et
intérêts et 700 € de frais de procé-
dure, et motive son jugement de la
façon suivante :

« La Poste ne saurait valable-
ment refuser de délivrer à Mme K.
un relevé d’identité de compte postal
[partie du litige], la crainte alléguée
que la délivrance d’un tel document
contractuel n’ait pour effet de
“prolonger l’autorisation de séjour
de l’intéressée en France” ou de
“redonner une validité à un titre de
séjour délivré à titre provisoire et
périmé” révélant une grande confu-
sion entre les obligations contrac-
tuelles qui sont celles de La Poste à
l’égard de ses clients et les missions
d’ordre public qui relèvent d’autres
autorités, les distinctions entre les
unes et les autres étant précieuses à
la démocratie ».

La Poste a fait appel du juge-
ment.

Didier Maille
 Comité médicial auprès des exilés

(Comède)

* Catred, Cimade, Comede, DOM’asile,
Femmes de la Terre, Gisti, Ligue des droits
de l’homme, Mrap.

droit (voir encadré p. 20). Cette
décision est un premier pas vers
l’application effective du droit au
compte pour tous, y compris
pour les étrangers en situation
irrégulière et pour ceux qui
disposent d’un titre de séjour
précaire. Toutes les difficultés ne
sont pas pour autant résolues.

La procédure permettant
l’ouverture d’un compte bancaire
ne peut être mise en œuvre par la
Banque de France que si le
demandeur présente un refus
écrit de l’établissement. Dans un
premier temps, il est fréquent
que la demande d’ouverture de
compte se déroule oralement. Le
demandeur se rend à la banque et
demande, lors d’en entretien ou
directement au guichet, à ouvrir
un compte. C’est aussi oralement
que les banques opposent un
refus.

Si l’établissement auprès
duquel la demande est formulée
n’est pas tenu d’accepter et n’est
pas non plus obligé de justifier
son refus, en revanche, il doit
répondre par écrit dès lors que la
demande d’ouverture de compte
est présentée par écrit(5). Cette
procédure est d’ailleurs décrite
dans une brochure éditée par la
Fédération bancaire française :
« Lorsque l’ouverture d’un compte
vous a été refusée, vous devez alors
renouveler votre demande par écrit
auprès de la banque et demander
qu’un écrit vous soit fourni en cas
de refus d’ouverture de compte.
Elle est alors légalement obligée de
vous délivrer une attestation écrite
de refus d’ouverture de compte »(6).

Cet écrit, dont on a évoqué le
caractère indispensable, n’est pas
toujours simple à obtenir. Des
banques refusent tout simple-
ment de le délivrer. Peut-être
craignent-elles, si elles le déli-
vrent, d’être ensuite désignées
par la Banque de France comme
« banque d’office » et de devoir
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ainsi proposer à ces nouveaux
clients un certain nombre de
services gratuits, alors qu’elles ont
plutôt tendance à développer une
politique de tarification les con-
duisant à facturer des services de
plus en plus nombreux à leurs
clients. Le guide édité par la
Fédération bancaire française
envisage ce refus persistant et
conseille, dans ce cas, au deman-
deur d’en informer la succursale
de la Banque de France la plus
proche du domicile. En attendant,
le temps passe et le demandeur ne
dispose toujours pas de compte
bancaire, alors qu’il devrait pou-
voir toucher des prestations
sociales, encaisser un chèque,
fournir un RIB…

Les banques désignées dans le
cadre du droit au compte sem-
blent parfois réticentes à respec-
ter les décisions de la Banque de
France. Dans l’affaire qui a donné

lieu à l’ordonnance du 16 mars
2005, il aura fallu quatre mois
pour que cette décision soit res-
pectée et que la banque désignée
accepte – après une nouvelle
intervention de la Banque de
France et de l’association –
d’ouvrir le compte. L’association
Femmes de la Terre relate une
autre affaire (voir encadré p. 22)
dans laquelle la banque désignée
a, dans un premier temps, refusé
indirectement d’appliquer la
décision de la Banque de France
en invoquant la compétence d’une
autre agence plus proche du
domicile de la personne concer-
née. Il faudra une nouvelle fois
l’intervention de l’association
pour que la décision soit appli-
quée. Ces affaires illustrent à quel
point le soutien d’une association
est indispensable pour faire valoir
ce droit au compte et à quel point
la loi bancaire et ses textes d’ap-

plication sont parfois peu respec-
tés par les établissements. 

(1) Rapport Assemblée Nationale n° 856, Jean
le Garrec, 23 avril 1998.

(2) Décret n° 2001-45 du 17 janvier 2001, JO du
18 janvier.

(3) Devant le Conseil national de lutte contre
l’exclusion réuni le 16 septembre 2005, le
gouvernement a annoncé la création en 2006
d’un « service bancaire universel » pour les
plus démunis. Les contours de ce nouveau
service qui remplacerait le service bancaire de
base ne sont pas encore connus.

(4) Questions Assemblée nationale, JO du
23 octobre 2000 p. 6122.

(5) Cette obligation figure à l’article 5 du
décret n° 84-708 du 24 juillet 1984. « Lorsqu’un
établissement de crédit ou une institution visée à
l’article 8 de la loi du 24 janvier 84 (art. L 518-1
du code monétaire et financier) oppose un refus à
une demande écrite d’ouverture de compte de
dépôt, ce refus doit être formulé par écrit et l’avis
de refus doit être remis à l’intéressé ou lui être
adressé par lettre recommandé avec accusé
réception ».

(6) Cette brochure « Le droit au compte » est
consultable et téléchargeable sur le site :
www.lesclesdelabanque.com

La fracture coloniale
La société française au prisme de l’héri-
tage colonial

par Pascal Blanchard, Nicolas Bancel et
Sandrine Lemaire, Editions La Découverte,
sept. 2005, 20 €

L’histoire coloniale est-elle utile pour compren-
dre la société française du XXIe siècle ? Vivons-
nous dans une société post-coloniale ? Avons-
nous pris en compte tout ce que le passé colo-
nial pouvait nous apprendre ? En France, le
débat semble parfois impossible. Existe-t-il une
« fracture coloniale » à l’œuvre aujourd’hui dans
notre société ?
En invitant les meilleurs spécialistes de diverses
disciplines, les auteurs de cet ouvrage ont sou-
haité analyser la société française en tant que
société post-coloniale et ouvrir des pistes de ré-
flexion neuves pour penser la société française
en dehors des lieux communs, des tabous et
des interdits.
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Nadjib Salihi, Afghan de
24 ans arrivé depuis quelques
jours en France, pose au petit
matin froid du 13 janvier 2005 un
carton devant une cabine télépho-
nique des allées de Verdun à un jet
de pierre de la Gare de l’Est à
Paris. Il veut s’étendre dessus
pour s’y reposer. Un bras mutilé
par un obus à Kaboul, Nadjib est
frigorifié. Vers 1 heure du matin, il
avait quitté les cabines, près

Une amende peu honorable

vain. Cette nuit-là, il était arrivé
sur place vers 3 heures. Il y avait
déjà tant de monde qu’après un
moment d’hésitation, il avait dû
renoncer.

C’est ainsi que Nadjib est
revenu sur ses pas, désabusé,
transi, épuisé par plusieurs heures
de marche. Il est 7 h 30. A peine a-
t-il posé son carton sur le sol
qu’un policier en uniforme le
déloge et, sans hésitation, verba-
lise : « Camping sauvage sur la
voie publique », écrit-il sur l’avis
de contravention. Puis, par cons-
cience professionnelle, il ajoute :
« Sur trottoir, devant accès à une
cabine téléphonique, au moyen de
cartons, matelas, couvertures… ». Le
dérisoire ajout du pluriel à l’uni-
que carton et au misérable chiffon
qui a tenu lieu de couverture,
l’invention d’un matelas et l’addi-
tion de points de suspension en
fin d’énumération font rire Nadjib
quand on les lui traduit. « Ça n’fait
rien, il y a des flics bien singuliers… »,
chantait Brassens1.

Il n’y a pas de morale à cette
histoire : le juge du tribunal de
police auquel fut méchamment
renvoyé Nadjib en raison de la
gravité de sa faute n’a jamais
donné signe de vie, privant ainsi
l’État d’une légitime recette.

Jean-Pierre Alaux

(1) « L’Épave »

desquelles il survit à la rue en
compagnie de plusieurs dizaines
de ses compatriotes, pour se
rendre à pied au centre de récep-
tion des étrangers de la préfecture
de police. Il sait qu’il faut s’instal-
ler dès la nuit devant ses portes
pour avoir une petite chance de
réussir à y pénétrer de façon à
pouvoir demander l’asile. Déjà, au
cours des jours précédents, Nadjib
avait fait plusieurs fois la queue en
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